
  

Communiqué 
  

Législa(ves : il est minuit moins une ! 
Ce week-end aura lieu le 2nd tour des élec4ons législa4ves qui pourraient perme:re à l’extrême 
droite d’accéder au pouvoir. 

Nos organisa(ons syndicales ne peuvent pas rester insensibles face aux menaces qui pèsent, 
notamment, sur les services publics, la jus4ce, les organisa4ons syndicales, les médias et la société 
civile. Les a:aques contre le Syndicat de la magistrature, qui est dans le collimateur de l’extrême-
droite depuis de nombreuses années, ont aujourd’hui un écho par4culier.  

Plus grave encore, la forte poussée de l’extrême droite a libéré la parole raciste, comme le montrent 
de nombreux évènements survenus récemment. Les droits des femmes et des minorités de genre 
sont en danger. 

Nous revendiquons : 
• La défense des services publics dont celui de la jus4ce ; 
• La défense des libertés syndicales ; 
• La défense des droits des femmes et des minorités ; 
• La réforme du statut du parquet pour le rendre véritablement indépendant ;  
• Une augmenta4on du pouvoir d’achat par l’augmenta4on du SMIC, la revalorisa4on 

des salaires, du point d’indice et des grilles indiciaires. 
 
La situa4on est trop grave pour rester indifférent.e.s. Ainsi, nous ne nous sommes pas présentés pas 
au CSA-M du 28 juin. Dans ce contexte plus que jamais, nous nous refusons à par4ciper comme si de 
rien n’était à un dialogue social simulé, comme nous nous sommes refusés à poser sur les photos de 
la signature des accords égalité professionnelle et protec4on sociale complémentaire, érigeant le 
ministre de la Jus4ce en sauveur d’une situa4on que son gouvernement a contribué à créer.  

Nous appelons plutôt nos collègues à se mobiliser contre l’arrivée au pouvoir de l’extrême droite 
et pour un changement radical de la société. En par(culier, nous défendons une concep(on de la 
jus(ce fondée sur la garan(e des libertés et de  l’égalité de tous et toutes devant la loi.  
  

A Paris, le 2 juillet 2024

CGT-PJJ : 06 33 33 02 50 – cgtpjj.national@gmail.com 
Chancelleries et SJ - CGT: 01 44 32 58 60 – fax : 01 46 33 26 98 – synd-cgt-acsj@justice.fr 

La CGT Pénitentiaire : 01 55 82 89 67 – fax : 01 55 82 89 68 – ugsp@cgt.fr 
La CGT insertion probation : 01 55 82 89 71 – spip.cgt@gmail.com 

Syndicat de la Magistrature : 01 48 05 47 88 - contact@syndicat-magistrature.org 

mailto:cgtpjj.national@gmail.
mailto:synd-cgt-acsj@justice.fr
mailto:ugsp@cgt.fr
mailto:spip.cgt@gmail.com
mailto:contact@syndicat-magistrature.org

